
i. L'un des postes de sergent de la garde étant
à repourvoir pour le mois d'Avril prochain , les
bourgeois qui se croiront à même de remp lir
ces fonctions , sont invités à remettre leurs re-
quêtes à M. Steiner , maître -bourgeois en chef ,
jusqu 'au samedi 2 ? du courant.

A l'hôtel-de-ville de Neuchâtel , le 14 Février
i8J7 -

Par ordonnance :
Le jSecrétaircde-ville,

P.-L. J ACOTTET .

IMMEUBLES A VENDRE.

2. Les héritiers de feu le Sieur ancien d'Eg lise
Claude .Henri Theynet , exposent en vente à
la minute , les immeubles ci-après situés à
Montzillon :

i° La moitié du côté de vent d'une maison
avec jardin et verger conti gus , tel que le tout
existe.

2" Un verger à peu de distance , d'environ
demi-pose.

î °  Sept pièces de terre en nature de champ
de très-bonne qualité , d'environ cinq poses de
contenance.
4° Une vi gne sise à Cey lard rière Colombier ,

de 4 ouvriers , joute un chemin de vent , M. le
receveur Borel d' ubère.

S ° Une autre vi gne sise sur le Creux rière
Corcelles , d'environ ç ouvriers ec demi , joûte
des sentiers de joran et ubère.

Plus , une dizaine de toises de beau foin bien
conditionné et quelques quintaux de paille ,
déposés dans la dite maison.

Cette vente aura ainsi lieu à Montzillon , les
lundis I J , 20 et 27 Février courant , dès les
quatre heures de l'après-midi , dans le domi-
cile de M. le justicier Daniel Roulet , où la mi-
nute est déposée , et qui donnera plus outre
les rensei gnemens que l'on pourrait désirer au
sujet de cette vente.

De la part de M M .  les Quatre-Ministraux.

EXTRAIT DE LA

du 16 Fdvncr.

1. La Chancellerie d'Etat porte à la con-
naissance du public l'ordonnance suivante
émanée des autorités de la ville libre de
Francfort :

Publication concernant les foires
de Francfo rt.

Pour prévenir les inconvéniens qui résul-
ta ient  t an t  pour les vendeurs que pour les
acheteurs , de ce que l'époque a laquelle Ja
vente en foire commençait trop tôt  et de ce
que laduréc des foires était abusivementélen-
due, la chambre des rentes et des comptes a
été chargée par un arrête du haut sénat du
6 Décembre de l'année dernière , de porter
à la connaissance du public les dispositions
suivantes :

a) Le commerce général de la foire de
Franfort commencera le lundi de la semaine
dite du Geleit, et finira , sans exception pour

-toute espèce de marchandises , avec la fin
de la troisième semaine de la f oire.

b) Sont exceptées cependant les mar-
chandises amenéesàla foire par des vendeurs
étrangers , soit qu'elles proviennentdes états
de l'union allemande des douanes ou cm de-
hors : ces marchandises , en tant qu'elles
seront destinées au commerce en gros, pour-
ront être déballées dès le lundi avant la se-
maine du Geleit , et exposées pour la vente
en gros , dès le mercredi avant la dite se=
maine.

c) Dès ce jour , les enseignes des fabricans
et des marchands en gros , pourront être
exposées.

d) D'un autre cote , le déballage des mar-
chandises et la vente en gros avant les jours
fixés sous litt. b,  dé même que la vente en
foire au détail avant le lundi de la semaine
du Geleit, sont défendus aux vendeurs étran-
gers , sous peine d'une amende de j vingt
reichsthaler , à payer irrémissiblement pour
chaque cas de contravention ; le tiers, des
amendes perçues sera délivré à ceux qui
auront dénoncé la contravention.

Quanta  J a vente en Foire des cuirs , laines
et autres produits du pays non ouvrés , de
même que des chandelles , du suif et des
comestibles, le commencement en demeure
fixe sans changement , pour  la foire de
Pâques ,' au mardi après Pâques , et pour
la foire d'automne, au lundi de la première
semaine de la foire.

Francfort 'f u , le 18 Janvier 1837. ' «
Chambre des renies et des comptes.

Demie pour être insère trois fois dans la
feuille officielle , au château de Neuchâtel ,
le 6 Février 1837.

CHANCELLERIE D'ETAT.
2. Messieurs les créanciers intéressés à

la massue en décret du Sieur Louis Junod ,
négociant , sont officiellement informes , que
M. de Perrot , conseiller d'Etat ordinaire et
maire de Neuchâtel , a fixe au samedi 4 Mars
prochain la continuation des crremcus du
dit décret. En conséquence , mes dits Sieurs
les créanciers sont péremptoirement assi-
gnes à comparaître le dit jour 4 Mars , à
neuf heures avant midi , dans l'hôtel-de-ville
de Neuchâtel , pour y faire valoir leurs
droits, sous peine de forclusion. Neuchâtel ,
le 14 Février 1837.

F.-C. BOREL , greff ier.
3. Le Conseil d'Etat ayant , par son man-

dement en date du 30 Janvier dernier , ac-
cordé le décret des biens de Frédéric Cha-
tenay , chef de la maison de commerce F.
Chatenav et eomp c , à la Chaux-de-Fonds ;
M. Challandes , maire de ce lieu , en a lixc
la tenue au jeudi 9 Mars prochain , dans la
salle d'audience de la maison-de-ville de la
Chaux-de-Fonds , où tous les créanciers de
la dite maison de commerce F. Chatenay et
compc, sont requis de se rendre , à 9 heures
du mal in -munis  de leurs titres et répétitions,
pour y faire valoir leurs droits , sous peine
de forclusion. Donne par ordre , pour  être
inséré trois fois dans la feuille officielle , au
greffe de la Chaux-dc-Fonds , le 13 Février
183". . CUCHE , greffi er.

4. Ensuite d'un arrêt du Conseil d'Etat
en date du 29 Janvier dernier et d'un juge -
ment de direction rendu par la noble Cour
dejustice de Neuchâtel le 10 Février cou-
rant , M. le major Fre'déric Ganeval , tuteur
jur idiquement  établi à Julie-Pauline, fille
mineure du Sieur Jean-Louis KVatzer , ins-
t i tuteur , domicilié en cette ville , se pré-
sentera devant la noble Cour de Justice de
Neuchâtel , qui sera .assembléc aux lieu et
heures ordinaires d# ses séances , le ven-
dredi 10 Mars prochain , poury postuler au
nom de sa pupille, une renonciation formelle
e t ju r id i que aux biens et dettes présens et
futurs de son père le dit Sieur Jean - Louis
Kratzer et de toute son ascendance pater-
nelle. En conséquence , tous ceux qui croi-
raient avoir des moyens d'opposition fondés
à opposera ladite demande en renonciation ,
sont péremptoirement assignés à se présen-
ter le dit jour vendredi 10 Mars , à 10 heures
avant midi , devant la dite Cour de Justice
de Neuchâtel , pour y faire valoir leurs
droits , sous peine de forclusion perpétuelle.
Donné au greffe de Neuchâtel , le 14 Février

F.-C. BOREL j greffier.
5. La succession du Sieur Jean-George

Stertz , originaire de Francfor t-sur-Mein ,
en son vivant  maître tondeur de draps , do-
micilié à Serrières , ayant été répudiée par
sa seule héritière et déclaréejacente au pro-
fit des caisses de Sa Majesté ; le Conseil
d'Etat , par son mandementendatedu3 0 Jan-
vier dernier, en a ordonné Ja li quidation par
la voie du décret. En conséquence , M. de
Perrot , conseiller d'Etat ordinaire et maire
de la ville de Neuchâtel , a fixé au mardi
21 Mars prochain la journée des inscrip-
tions du dit décret , jour auquel tous les
créanciers du défunt Jean-George Stertz
sont péremptoirement assignés à se rencon-
trer dans la grande salle de l'hôtel de la dite
ville , à neuf heures avant midi , pour faire
inscrire leurs litres et prétentions et être
ensuite colloques s'il y a lieu , sous peine de
forclusion. Donné au greffe de Neuchâtel ,
le 14 Février 1837.

F.-C. BOREL , greff ier.
6. Le Conseil d'Etat ayant , par un gra-

cieux arrêt en date du 8 Février courant ,
relevé les héritiers de défunte Charlotte née
Robert - Nicoud , qui était femme du Sieur
Théophile Voumard , décédée à Courtelary
au mois d 'Avril  1823 , de finformalité qu 'ils
ont commise de ne pas postuler en temps
utile la mise en possession et investiture de
la succession immobilière délaissée dans cet
état par la dite défunte dame Voumard née
Robert-Nicoud ; M. Challandes , maire de
la Chaux-de-Fonds , a , en éxecution du sus
dit arrêt, fixé journée pour postuler la dite
mise en possession et investiture , au mardi
7 Mars prochain , en Cour de Justice de la
dite Chaux-de-Fonds , réunie au plaid ordi-
naire au lieu accoutumé de ses séances , à
neuf heures du matin. Ce qui est ainsi mis
à la connaissance de tous ceux que cela peut
intéresser j afin qu 'ils aient à se présenter le
sus dit jour en dite Justice , pour y faire va-
loir leurs droits , sous peine de forclusion.
Donné par ordre , pour être inséré trois fois
dans la feuille officielle de ce pays , au greffe
de la Chaux-de-Fonds , le 13 Février 1837.

"CUCHE , greffier.
7. A la demande de demoiselle Jeannette

Robert , fi l le de feu Jean-Henri Robert , do-
miciliée à Auvernier , l'honorable Cour de
Justice de la Côte lui ayant nommé pour
curateur M. Charles Girardet , négociant à
Neuchâtel , et comme conseiller tutélaire
M. François-Edouard Bonnet, justi cier à
Auvernier ; ceux-ci  annoncent aux per-
sonnes qui auraient désormais ciucl que af-
faire d'intérêt à traiter avec la aile demoi-
selle Robert , que c'est à eus , curateur et
conseil ler  tutélaire , qu'elles doivent s'a-
dresser , vu qu 'ils envisageront comme nuls
tous les engagemcns qu'aurait pu prendre la
dite pupille , sans leur autorisation expresse.
Donné pour être inséré trois fois dans la
feuille officielle , au greffe de la Côte , le
13 Février 1837.

Par ordon., BULARD , greffier.

8. Le Sieur Henri-Frédéric Guinand , do-
micilié aux Brpnets , prévient le public qu 'il
a été juridiquement établi curateur à sa
belle-mère Dorothée née Robert , veuve en
premières noces de Charles-Frédéri c Guyo t
et en secondes noces de Célestin Tissot , et
qu 'il désavouera tout ce qui pourrait être
traité par sa dite pupille sans sa participa-
tion. Au greffe du Locle, le 31 Janvier 1837.

Par ordonnance ,
J. VUAGNEUX , greffier.

9- Ensuite d'une connaissance de la Cour
de Justice du Locle et de l'avis des parens,
le Conseil d'Etat a décerné un mandement
d'interdiction contre Philippe-Henri M 011-
tandon-Blaiselion , du Locle el de la Brévine,
lequel a en conséquence été pourvu d'un
curateur en la personne de James Perrenoud.
son beau-frère. Au greffe du Locle , le 28
Janvier 1837.

Par ordonnance , ,
J s VU ,VGNEUX , greffier.

10. Les Sieurs Fredenc-Louis Jeannet et
Henri-François Greset, qui furent le 18 Mai
de Tannée dernière colloques dans le décret
de Frédéric-Vital Perrenoud , marchand aux
Ponts , sur un bâtiment de fo rge situé.dans
le haut du village des Ponts, joutant le Sieur
justicier F. Sandoz de vent et bise , pour. le
prix de L. 1008 de Neuchâtel , informent le
public qu 'ils l'exposeront en remontes à
l'issue du plaid aux dits Ponts , le samedi
25 Février prochain , aux conditions pres-
crites par le mandement du décret , entre
autres que l'acquéreur aura six ans de terme
pour en faire le paiement , moyennant bonne
garantie. Donné pour être inséré trois fois
sur la feuille officielle , au greffe des Ponts,
le 30 Janvier 1837. .

Par ordonnance ,
J.-F. DUCO SÎMUN , greffier.

Fin de la Fouille officielle.

FEUILLE OFFICIELLE



VENTES PAR VOIE D 'ENCHÈRE S.

}. M. Paul-Louis-Apgu ste Coulon , ag issant au
nom de ses enfans , expose en vente par voie
d'enchères à la minute , chez M. Jacottet , no-
taire , la possession qu 'ils ont hérité de leur
aïeul feu M. J.-J. de Meuron , située à St. Jean
au-dessus de la ville , contenant 29 ouvriers ,
dont moitié en nature de verger avec beaucoup
d'arbres fruitiers en valeur , et moitié en vi gne.
Le p lan géométri que de cette possession est
dé posé chez le susdit notai re avec les condi-
tions de sa vente , et on peut s'adresser à lui
ou à M. Coulon , pour d' ultérieurs renseigne-
mens. Les enchères et l'adjudication , en cas
d'offres suffisantes , auront lieu le vendredi
3 Mars prochain , à 3 heures après-midi , en
l'étude de M. Jacottet , second étage de l'hôtel-
de-ville.

4. La communauté de Doscherz et d'AIfermée,
mettra en vente par voie d'enchères au p lus
offrant , vendredi ; Mars prochain , à 1 heure
de l'après-midi , dans leur pinte située au dit
Doscherz , ce qui suit : 200 toises bois de chêne
bùchè et plusieurs troncs propres pour maîtres
tonneliers , ainsi que des p ièces de bois pour
semelles et écrous de pressoir et billons pour
bâtisse. Ce bois se trouve dans le bas de la forêt
de Doscherz , en tas de 2 à 1 <; toises , et peut être
pris en possession sur la place ci-indiquée. Les
amateurs de cette vente sont invités à se trouver
le susdit jour _ Mars , à l'heure et endroit dé-
signés.

Les conditions sont déposées dès aujourd'hui
chez le soussigné , où chacun peut en prendre
connaissance.

Doscherz au bord du lac de Bienne , le treize
Février 1837- n J" Par ordonnance ,

AB R A M  H IRZ ,
Secrétaire de Commune.

ç. Les enfans du défunt Pierre-Henri Soguel ,
•informent le public qu 'ils exposeront en vente
tous ses outils de charron , une quantité de bois
de charronnage de toute espèce , deux chars
dont l' un est neuf , et plusieurs autres objets
qui ne sont pas spécifiés ci-dessus ; plus , deux
garde-robes , un bois-de-lit , un dévidoire , une
tournette , un rouet , une balance avec ses poids
et deux crocs. Cette vente aura lieu dans le
domicile de Henriette Tripet , au Petit-Chésard ,
le 28 Février , où les amateurs sont invités à
se rencont rer dès les 10 heures du matin.

6 . Le publ ic est informé que la direction de
l'hôpital Pourtalès fera vendre par enchères
publi ques , à Anet , le lundi 27 Février r8 î7 ,
la totalité des vins de la dernière récolte de
son domaine au dit lieu , consistant en 50 chars
environ. Le lendemain , mardi 28 » le Gouver-
nement de Neuchâtel fera également vendre
dans sa maison de Frienisberg , au faubourg
du Landeron , 8° bosses de vin blanc i $ ] 6 ,
dont une partie provient de là dîme de Cressier.
Enfin , le mercredi i erMars , l'hôpital Pour-
talès vendra encore dans ses caves de la maison
de Troub , à Cressier , environ j < bosses de
vin de la dernière récolte de ses domaines.
Les enchères commenceront chaque jour à dix
heures du matin , et les conditions de vente
seront , comme de coutume , très-favorables
aux amateurs. Tous ces vins ne laissent rien
à désirer , sous le rapport de la qualité et du
conditionn ement , et M. Clerc , notaire , qui
en a soigne personnellement l'encavage , est
d'avance persuadé que Messieurs les amateurs
en seront comme d'ordinaire très-sati sfaits.

AMODIATION S PAR V O I E  U 'E N C H E R E S .

7. Pour entrer en possession le xç Mars 1817'
le domaine des Meix-Sei gnoley et Meix-Boil lot ,
se composant de deux corps de ferme , l'un en
France , commune de Mont lebon , canton de
Morteau , et l'autre en Suisse , canton de Neu-
châtel , mais ne formant qu 'un seul et même
contenant. Les fourrages et pâturages sont
très-estimés. S'adresser, pour les conditions du
bail , à M. Cachot , successeur de M. Singier ,
notaire à Morteau.

A V E N D R E .

g. Dans la maison de M. le maître - bourgeois
Steiner , à Fenin , un tas de foin de i rc qualité
et très - bien condit ionné , contenant environ
;8 toises. S'adresser , pour le voir , au locataire
dans la dite maison , et pour le prix à Fréd. -
Auguste Dessouslavy ou au propriétaire.

9. Madame DuPasquier-Borel vient de recevoir
des toiles en fil mi-blanches , en V8 et 3/4 , de
l6 aunes à la pièce ; toiles de coton fortes ,
3A» ef/4 ; coton à tisser de bonne qualité.

10. Un joli char à corbeille avec son banc tout
neuf; plus , un char à l'allemande avec sa bre-
cette et son banc en bon état; le tout à un prix
raisonnable. S'ad. à A,-L. Chevalier , maréchal ,
à Colombier.

u. MM. Roy père et fils , à St. Jean , voulant
profiter de la réunion de MM. les marchands
de vin et aubergistes , qui aura lieu le 27 et
28 courant à Anet et Frienisberg, et le i" Mars
à Cressier , ensuite des mises de vins annoncées
pour les susdits j ours , ont l 'honneur de pré-
venir ces Messieurs , que désirant réaliser quel -
ques vins 1854 et ?ç, premiers crûs de la ville
de Neuchâtel , qu 'ils ont transportés au Lan-
deron ; il les vendront à des conditions favo-
rables. Plus , 4 à <; mille bouteilles de vin choix
de Neuchâtel , des années 1822 , 2<_ ,  27, 32 et
34 ; tous très -bien conditionnés. Les mêmes
offrent de plus à St. Jean , quel ques pièces vin
de France de l'an \%\2 , tels que Tavel , Rous-
sillon , Roqueniaure , Château-neuf-du-Pape ,
de qualité supér ieure ; ils ont pay é le droit
d'entrée dans le canton de Berne , sous condi-
tion d'être rendu à la sortie s'ils ne sont pas
consommés dans le canton. S'ad. au château
de St. Jean.

12. A prendre au bord du lac derrière le Gymnase ,
.de la terre criblée propre pour remp lissage , à
un prix raisonnable. S'adr. à Jean Mégert ,
rue des Moulins n " pj.5.

13. Soixante mesures graine d'esparcette , pre-
mière qualité. S'adresser à Ja Couronne à la
Neuveville.

14. Madame Beaujon-Brand , à Auvernier , vou-
lant li quider son commerce de quincaillerie ,
mercerie et aunage, vendra au-dessous des prix
coûtant , les marchandises qui lui restent , telles
que mérinos noir et en couleurs , flanelles , in-
diennes pour deuil .et autres , cotonnes et toiles
de coton de toutes les qualités , schalls , fichus ,
coton à tisser et à tricoter , et autres articles.
La même offre de vendre , une banque ayant
24 tiroirs , plusieurs pots et caisses à huile en
fer-blanc ; le tout à des prix raisonnables.

!«;. Une cheminée en fer-blanc presque neuve ,
à un prix raisonnable. S'ad . à Charlotte Clottu ,
à Cornaux.

16. Environ 1200 p ieds de fumier , parmi lequel
il y a celui d' une vache pendant une année ,
à un batz le pied. S'adresser à l'Hôtel du
Commerce.

17. Jambons de Mayence et morue d'Islande.
Chez M. Borel-Wittnauer.

ig. Perrochet sur le Pont-des-bouti ques , vient
de recevoir un bel assortiment de coussins à
coudre , à bas prix , les faisant confectionner
lui-même à Nuremberg ; il vient également de
recevoir un nouvel envoi de cirage Jacquand
dit le conservateur de la chaussure , et assez
connu pour être préfé rable à tout autre ; le
même a toujours le dépôt de la véritable eau-
de-Cologne de J. -M. Farina , eau-de lavande
double de la Madeleine de Trénel , pommade à
la graisse d'ours pour empêcher la chute des
cheveux , et toujours des malles et des coffres
vides , à très-bon compte faute de place.

19. Chez Mlle Rosselet , magasin à la Place-
d'armes , un beau choix de bas de soie et de

. gants , des écharpes , fichus et ceintures en
soie , des laines à broder , ainsi que des ou-
vrages commencés sur cannevas de soie et can-
nevas de fil ; il y a aussi un bel assortiment
d'étoffes pour robes en divers genres , des
schirtings , coton ang lais à tricoter et autres
articles.

20. Un fourneau en catelles vertes , de poterie ,
presque neuf , socle en catelles blanches et
corniche de même , porte en fer et deux ca-
vettes , pouvant au besoin chauffe r 2 chambres.
S'adr. à M. Ferdinand Reymond , architecte , au
faubourg du Cret.

21. Un char à bœufs tout neuf , construit très-
solidement ; une bi corne encore en bon état
du poids de 60 lb , un étau presque neuf pesant
2<_ lb. S'adresser à Louis Renaud , maître ma-
réchal à Corcelles , qui demande un apprenti ,
pour entrer de suite et à des conditions favo-
rables.

22. Un bassin en roc neuf , de 2 pieds de haut ,
sur _ pieds 2 pouces de long et 2 '/a pieds de
large. S'adr. , pour le prix , à Metzner , maître
maçon , rue des Moulins.

23. Un buffet à 3 portes. S'adr., pour le voir ,
dans la maison Prince près le Faucon , au pre-
mier étage , et pour le prix , à Dirtz , menuisier
aux Bercles. Plus , un buffe t de service en
noyer , à deux portes. S'ad. au même menuisier.

24. Les outils nécessaires à un menuisier , la
plupart presque neufs ; p lus , un uniforme com-
plet , avec un beau et bon fusil , giberne , etc.
S'adr. à Jaques -Henri , à Cortailiod.

ON DEMANDE A ACHETER.

2c. Un pot à repasser, encore en bon état. S'adr.
au bureau d'avis.

26. De rencontre , un char de campagne encore
en bon état , avec flèche et limonière. 'S'adr.
au bureau d'avis.

27. De rencontre , un berceau avec ou sans une
table à mettre dessous. S'adr. au bureau d'avis .

A L O U E R .
28. Pour la St. Jean , un logement composé d'une

chambre à fourneau , dite de réduit , cuisine ,
galetas, caveau et terrasse de jardin; il convien-
drait à des personnes sans enfans. S'adresser
à Louis Kratzer.

29. Au faubour g , maison Meuron -Perret vis-à-
vis du palais Rougemont , un logement composé
de 2 chambres et cabinet , une dite de domes-
tique , cuisine et dépendances. S'adr. au pro-
priétaire.

)o. Pour la St. Jean , un grand magasin pouvan t
servir pour encaver , ayant place pour 2 pres-
soirs , geries, cuves , etc. S'ad. à Mlle Guyenet ,
rue de laj soste .

3 t. Pour la St. Jean prochaine , au bas du village
de St. Biaise , sur la grande route et près du lac,
un appartement trè s - agréable , ayant vue au
midi et se composant d' une chambre de mé-
nage , salon , cabinet , cuisine , cave , chambre
à serrer et galetas , ainsi que la jouissanc e d' une
portion de jardin conti gu. S'adresser à M. le
justicier F.-A. Dardel , au dit lieu.

}2. Pour la St. Jean , le magasin situé au rez-de-
chaussée de la maison Favarger -Simon , rue
St. Maurice , maintenant occup é par .Messieurs
Zieg ler et Rocher . S'adresser à M. Favarger ,
chancelier.

55 . Pour le 6 Novembre prochain , le magasin de
la maison de M. Soultzener , à la Croix-du-
marché. S'adr. au propriétaire.

34. Pour la St. Jean ou plus -tôt si on le désire,
les deux logemens de la maison de Madame
de Pury, Faubourg du Cret. S'adresser à fllon-
sieur Al phonse de Pury , rue des Moulins.

% . . Pour la St. Jean , au faubourg du lac , un
appartement au premier étage , composé de
deux chambres dont une à fourneau , cuisine
et portion de galetas. S'adr. à M. Ganeval .

-jâ. A Corcelles , de suite ou pour la St. Jean ,
un logement composé de 3 chambres , galetas,
grange , cave et jardin. S'ad. à M mc veuve Setz ,
à Corcelles.

57. Un piano à ç '/i octaves , pour 3 fr. de France
par mois. S'adr. au bureau d'avis.

38. Une maison très -agréablement située dans le
village de St. Aubin , contenant t <; chambres ,
caves , dépendances et jardin s. S'adresser à
Fréd. Tschaggeny, agent de change.

39. Pour la St.Jean , au Neubourg , un petit lo-
gement au plain -p ied , composé d'une chambre
à fourneau , cuisine et réduit pour le bois. S'ad.
à M. Ganeval.

40. Pour la St. Jean , un appartement sur la Place-
d'armes composé de ; chambres , cuisine , ga-
letas et cave. S'adresser à Charles-F. Convert-
Favarger.

ON DEMANDE A LOUER.

41. On demande pour la St. Jean prochaine , un
logement en ville ou au faubour g, composé de
4 à s chambres. S'adresser à M. le professeur
Ladame , aux Bercles.

42. Pour la St. Jean , au centre de la ville , un
logement composé de _ chambres , dite à serrer,
cuisine , galetas , et avec ou sans cave. S'adr. .
au bureau d'avis.

43. Deux personnes sans enfans demandent un
logement composé d'une chambre , cabinet ,
cuisine , caveau et galetas. S'adr. au burea u
d'avis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.

44. On demande un jeun e homme recomtnan-
dable pour apprenti dans une maison de cette
ville faisant le commerce de draperie en gros.
S'adresser au bureau d' avis.

4c. On demande de suite une apprentie blan-
chisseuse. S'ad. à Susette Duvoisin , à Peseux .

46. Pour le premier de Alars , on demande une
fille propre et active , qui sache bien faire la
cuisine et munie de bonnes recommandations.
S'adresser au bureau d'avis.

47. Une maîtresse tailleuse de cette ville dési-
rerait avoir de suite une apprentie ou assu-
jettie. S'adresser au bureau d'avis:

48. Henri Borel , maréchal à Cormondrêche ,
demande au p lus vite un ouvrier de son état.

49. On demande pour entrer dans le courant du
mois prochain , une bonne d'enfans de toute
confiance ; on ne sera pas regardant pour le
gage. S'adresser a Mme Favarger-Berthoud , au
Château.

ço. Une personne de 18 ans , parlant l'allemand
et le français , désire se placer comme seconde
dans une maison respectable ; elle sait coiffer ,
repasser , très-bien coudre et en général tous
les ouvrages à l'aiguille. S'adr. à M. Th. Prince,
ép icier , à la Grand' rue.



au bureau d ans, et
chez Jules Biber , nég.'

à la Chaux-de-Fonds.

EAU AROMATIQUE
Propre pour vivifier les couleurs de la

f igure et rendre au teint trop blême "des
vigueurs naturelles et une peau douce ,

INVENTEE ET FABRIQUEE UNIQUEMENT

PAR K. WILLER ,
breveté par S. M. Louis-Philippe, roi des Français.

Cette eau , très-convenable à la santé , se re-
commande également par son arôme agréable.
Pour preuve d'authenticité , chaque flacon est
pourvudel ' empreintedu sceau royal du brevet,
et les instructions sur son usage , ainsi que
l'enveloppe , sont revêtues de l'empreinte des
armoiries royales et de la signature au thographe
de l'inventeur. Prix de chaque flacon , 33 batz
de Suisse.

Papier d'Albespeyres pr entretenir les vésicatoires.
L'Indostane , gastrites , rhumes , convalescences ,

affection de l'estomac , de la poitrine , etc. Ali-
mentation des enfans à la mamelle.

Savon de Windsor véritable , qualité supérieure
de la première fabrique de Londre.

Liqueur odontoïde pour plomber les dents.
Eau Persanne des Bayadères pr conserver le teiut.
Huile accoustique pour la surdité.
Guérison des corps , Topique Coporistique.
Eau de Ceylan , pour nettoyer les dents et faire

passer la mauvaise haleine.
Teinture impériale pour teindre les cheveux châ

tain-brun en 6 heures de tems.
Huile de Maccassar pour régénérer la chevelure .

A -vendre chez C. "Wolfrath ,

dès le 13 Février 1837.
Le pain bis ou mi-blanc . . . .  à 4 cr. la liv.
Le pain blanc 3 3  cr. „
Lepetit-paindedemi-batz , doit peser f lL onces.

Celui  d' un batz 10 '/. „
Celui de six creutzers . . . . ig. „

PRIX DES GRAIN S.  i'.
'

1
1. N E U C H âTEL. Au marché du 16 Février.

Froment . . . t . l 'émine bz. 20 k i t.
Moitié-blé . . . .  „
Mècle „ 14 '/,,
Orge „ 12 à 12 '/» .
Avoine „ g «/a à 9.

2. B E R N E . Au marché du 14 Février.
Froment . . . l'émine . . bz.
Epeautre . . . . . „ r ç à 17.
Seigle . . . . .  . . „ g 3/4 à 10 3/4>Orge . . . . .  . . „ 7 3 9 .
Avoine . . . .le muid . . „ 3g à 86.

3. B ASLE. Au marché du 17 Février.
Epeautre , le sac . fr. 1 3 : 4  bz. à fr. 1 -7 :4  bz.
Orge . . . — . . ,j : »
Seigle. . . — . . „ : „
Prix,moyen — . . „ 14 : 7 „ 9 rappes.
Il s'est vendu . 903 sacs froment et épeautre.
Reste en dépôt s 18 —
NB. Le sac contient environ 9 émines de Neuchâtel.

T A X E  D U  P A IN ,

OBJETS PERDUS ou TROUVES.

3:, Frédéric-Louis Pury , au Faubourg , prie la
personne qui a oublié chez lui un parap luie , il
y a quelques semaines , de vouloir bien le faire
réclamer contre les frais d'insertion.

52. On a perdu , il y a une quinza ine de jours ,
une paire de gants d'enfant en pelisse, et trouvé
une mitte en laine bleue. S'adresser pour les
deux objets , à Mme Perrin , à côté du Faucon.

.33. Il a disparu de Fenin , vendredi 17 courant ,
un jeune chien de chasse , gris-jaunâtre , marqué
au collier F .-B., à Fenin. Plus , un petit jaune
une raie blanche sur la tête , la marque manque
au collier. On prie les personnes qui pourraient
en donner des indices , d'en informer Félix
Dessou lavy, qui en sera reconnaissant.

54. On a perdu , lundi  13 Février , depuis le Cret
en ville , un sac en levantine noire , renf ermant
une paire de lunettes monture en écaille , et un
mouchoir de poche. La personne qui l' a trouvé
est priée de l'apporter chez Mme Favre-Borel ,
sur le Pont-des-boutiques.

¦3 «;. La pers onne qui le jour de la foire à remis
à Jean-Jaques Farnct , un rouleau de toile ,
un pochon en fer , une brosse et une salière,
pe ut réclamer le tout chez F. Steinmeyer, contre
les frais d insertion.

36. On a oublié un paraplu ie au greffe de la Côte.
Le réclamer de suite contre les frais d'insert ion
du présent avis.

37. On a perdu , dimanche soir 12 courant , de-
puis Colombier à Neuchâtel , une ang laise en
drap jaune avec boutons noirs. La personne
qui l'a trouvée est priée de l'apporter au bureau
d'avis , contre récompense.

38. Pendant le courant de Janvier , on a oublié
dans une maison de cette ville , un parap luie
en taffetas noir , à canne avec un floc en soie.
On est prié de le renvoyer au bureau d'avis.

39. On a perdu , vendredi dernier , depuis le fau-
bourg à la rue des Moulins , deux aunes étoffe
en soie brune. Les rapporter à M. Jaques Dorn ,
qui donnera une bonne récompense.

AVIS D I V E R S .

60. La place d'instituteur de l'école supérieure
de la paroisse de St. Aubin , devenant vacante
pour la mi -A vr i l  prochain , l'examen pour sa
repourvue aura lieu à la maison de paroisse à
St. Aubin , le 28 Mars prochain , à 9 heures du
matin.

Fonctions de l' instituteur : au temple , celles
d'un régent de paroisse , et à l'école , le chant
des psaumes â quatre parties , la lecture , une
instruction morale et reli gieuse , l'écriture ,
l'orthographe par principes , l'ari thméti que
dans ses diverses app lications , et la tenue des
comptes et livres à partie simp le.

Traitement , outre un bon logement et jardin ,
6 sacs de blé ,
2 dits d'orgée ,

100 pots de vin blanc en moût ,
336L. en argent payables par trimestre ,

3 toises de bois de foyard ou chêne ,
2 dites de sap in ,

200 fagots ; ce bois est rendu à St. Aubin ,
aux frais de la paroisse.

Enfin un casuel de L. 40 à 43.
Messieurs les asp irants sont priés de s'an-

noncer en faisant parvenir leurs témoi gnages
à M. Guyenet , ministre suffragant à St. Aubin ,
au moins 8 jours avant l'examen. Donné pout
être inséré trois fois dans la feuille d' avis de
Neuchâtel , à St. Aubin , le 16 Février 1837.

Le secrétaire du Conseil de paroisse ,
J.-J. B R A I L L A R D .

61. La Commune de Cortailiod avise le public
qu 'elle tiendra annuellement deux foires de
bétail , dont? la première est fixée au second
mercredi du mois de Mars , et la seconde au
troisième mercredi du mois de Alai , de chaque
année. Cortailiod , le 14 Février 1837.

Par ofd. : Le secrétaire de communauté,
CONSTANT H ENRY .

62. M. Guyot-Perregaux informe le public qu 'il
continue la commission , l'expédition et les
recouvremens , et qu 'étant mainteme nt  le seul
commissionnaire à la Chaux-de-Fonds , il a pris
des mesures quile mettent à même de satisfaire ,
comme du passé, toutes les personnes qui vou-
dront bien l'honorer de leur confiance.

63. La place de régente pendant l'été, de l'école
des filles de Savagnier , étant e remettre , le
lundi 6 Mars , à 9 heures du matin , a été fixé
pour l'examen des asp irantes , qui pourront au
préalable prendre des rensei gnemens chez le
secrétaire de commune.

Fonctions , 4 mois , logement et bois pen dant
ce temps , salaire compris le casuel , environ
6 louis .

64. Le comité des redoutes informe le public
qu 'il donnera cet hiver 4 bals , savoir : les
jeudis 26 Janvier , 9 et 23 Février et 9 Mars;
les trois premiers dureront jusqu 'à u heures ,
et le quatrième jusqu 'à minuit.

Le prix de l'abonnement pour les 4 redoutes
est fixé comme suit :

63 batz pour les danseurs et spectateurs qui
veulent circuler dans les salles , et

21 batz pour les spectateurs sur les galeries.
Les billets se délivreront chaque jour de re-

doute , à la petite salle du concert , pour la
. première de 10 à midi , et pour les trois autres

de 11 à 12 heures.
NB. Les personnes domiciliées hors delà ville,

peuvent obtenir des billets pour l' une ou l'autre
des trois premières redoutes et aux prix sui-
vants :

2i batz pour les personnes qui veulent cir-
culer dans les salles , et

10 '/, bz. pour les spectateurs sur les galeries.
63. MM. May , frères , marchands de chevaux

à Besançon , ont l 'honneur de prévenir Ales-
sieurs les amateurs qu 'ils seront à Berne le 21
et 22 Février , avec un fort et beau transport
de chevaux Danois et Mecklembourg , propres
à la selle et à la voiture. Ils seront logés à
l'hôtel du Peti t-Couvent.

66. Une bonne famille des environs de Thoune ,
prendrait en pension à des conditions favo-

„ râbles , une jeune fille qui désirerait apprendre
la langue allemande. S'ad. à Jean Mégert , rue
des Moulins n ° 143.

67. M. le maitre - bourgeois de Pury fera mettre
en bouteilles au commencement du mois de
Mars prochain , des vins blanc et rouge i8}4i
de première qualité ; les personnes qui en dé-
sireraient sont priées de se faire inscrire chez
lui. Le même offre de l'eau-de-cerises en bou-
teilles depuis une dizaine d'années..

ôg. Un pasteur du Grand-Duché' de Baden offre ,
pour le prix de vingt-deux louis d'or par an ,
la pension et ses soins à un ou deux jeunes gens
de la Suisse française protestante , qui vou-
draient apprendre à parler et à écrire l' allemand.
Comme il est lui-même né au centre de l'Al-
lemagne , on ne parle dans sa famille que le
pur dialecte ; mais le patois souabe , qui est
celui de ses paroissiens , à beaucoup de rapport
avec les différents dialectes des cantons alle-
mands de la Suisse. S'adresser par lettres af-
franchies à M. Girard , maitre de langue fran-
çaise au gymnase de Bâle.

ATELIER DE SCULPTURES.
69. Un atelier de scul ptures est établi chez

Marthe , à "Neuchâtel , où son fils prati quera
cet art dans les différens ordres d' ornemens.

La prati que qu 'il a acquise' dans les t ravaux
auxquels il a été emp loyé dans p lusieurs grands
établissemens de Paris , le met à même d'exé-
cuter sur bois , p ierre et plâtre , ce qui concerne
l'ornement app licable soit aux bàtimens , dé-
cors d'appartemens , de meubles , modèles de
fonte , ornemens d'horlogerie , etc., etc. 11 ne
nég ligera rien pour se rendre agréable aux per-
sonnes qui l'occuperont.

70. Les personnes qui pourraient devoir quel que
chose ou qui auraient quel ques comptes à ré-
péter à feue Marie Petitp ierre , ci-devant con-
cierge du cercle des marchands , sont invitées
à s'adresser à M. Jeanrenaud fils , avocat.

71. La compagnie des vignerons rappelle aux
propriétaires de vi gnes situées rière la mairie
de cette ville , qui sont membre de la compa-
gnie , l'obli gation où sont leurs vignerons de
se procurer de leurs maîtres la liste et dési gna-
tion exacte des vignes qu 'ils cultivent , et de
les remettre dans la quinzaine au Sieur Louis
Petitpierre , sergent de la compagnie , à défaut
de quoi ils ne partici pent pas aux primes qu'elle
distribue pour bonne culture.

72. Deux places d'infirmières étant vacantes à
l'hô pital de la ville , pour l'époque de la Saint-
George soit 23 Avril prochain , on désirerait
pour les remp lir , des femmes intelli gentes ,
dans la force de l'âge , jo uiss ant d' une bonne
santé et munies de bons certificats. S'adr. soit à
M. Perrot - Reynier , président du comité de
charité , soit à M. le docteur Borel , ou à Borel ,
sous-hô pitalier.

73 . Le public est informé que le dépôt de la
blanchisserie de Christian Bùchhalter , de Bi-
beren près Alorat , est chez Franc. Favarger ,
commissionnaire , où l'on pourra déposer les
objets destinés pour la dite blanchisserie.

Dép art de voiture.
74. Du 3 au 10 Mars , il partira une bonne voi-

ture pour Francfort , Leipzig ,  Dresde , Berlin
et la Silésie. Pour des places on peut s'adresser
à M. Henri Frey, maitre voituri er , rue des Juifs
à Berne , ou à Samuel Kaser , pincier à Neuchâtel.
Le voyage se fera sous la conduite de Jacob
Reiffel , ancien domesti que de Pierre Gaschen ,
qui ci-devant faisait les voyages d'Allemagne.

Les verres de lunettes que M. Reis , opticien
Hollandais , m'a fait voir , me paraissent bien
supérieurs à ceux que l'on nous présente ordi-
nairement ici. J'ajoute avec plaisir ma faible re-
commandation aux nombreux témoignages de
satisfaction que les premiers chirurg iens d'Alle-
magne et de Suisse ont donnés à M. Reis.

Neuchâtel , le 13 Février i8î7-
(s) DE CA S T E L L A S.

Me référant à ce qui précède , je prends la liberté
de recommander mon dépôt de marchandises
optico - oculaires , contenant des instruments
d'optique et de mathématique de tout genre ,
ainsi que des verres à lunettes taillés cy lindri-
quement, miniscus, biconcaves et biconvexes,
qui se distinguent particulièrement par la po-
lissure et la masse. Tous les objets du ressort
de la mécanique et de l'opti que , sont acceptés
pour leur réparation etseront soignés au mieux.
J. R EIS , oculiste et opticien , examiné au

Royaume de Hollande , et mécanicien univer-
sitaire de Ley dert et de Nimègue , loge chez
Madame Fabry , sur la Place , maison Monvert
n ° 103, au premier étage , où il séjournera
pendant g,jours.

Le dép ôt est ouvert toute la journée.



LA PÊCHE AUX REQUINS.
Le requin est l'ennemi du matelot , qui lui rend cordialement sa

haine , et le matelot a bien ses raisons. Que le novice du bord , chargé
de faire dessaler la viande ou la morue qui forment l'ordinaire de
l'équi page , mette la ration dans un filet pour la faire tremper dans
dans l'eau courante qui fuit le long du navire... le diner des matelots
court de grands dangers : un requin passe et désole la marmite ; son
œil gris s'est arrêté sur le bienheureux filet , dont les mailles filtrent
au roulis du bâtiment l'eau de mer qui baigne le lard rouge.... Maitre
requin est là... Sa large bouche eng loutit tout le filet , la corde qui le
retenait tombe mollement le long du bord. L'eau est chaude , le novice
vient chercher son diner : rien ! le bout du filin est proprement coupé ;
le dîné navi gue dans d'autres eaux !

Au lieu d'aller dormir dans son hamac pendant qu 'il n'est pas de
quart , qu'un matelot soigneux songe au dimanche du lendemain , et
s'empresse de laver sa culotte de toile et sa chemise rouge que la brise
des trop i ques lui séchera pendant la nuit... Quand la rude brosse à
pont aura usé , pour le rendre plus propre , le vêtement parcimonieu-
sement savonné , il l'attachera par un nœud à lui connu , et dont il
éprouvera bien la solidité , avant de lui confier son rechange du len-
demain.... La corde est lancée , les vêtements se gonflent d'eau et
abandonnent aux lames qui les balottent la blanche mousse dont ils
sont empreints ; tout va bien , le matelot descend se coucher , ilaencore
deux heures à dormir ; en se levant ses effets seront rincés. Et maitre
requin ? Le maielot dort , le requin passe : plus de culotte , elle était
bien lavée , c'était un manger fort propre.

Et vous ne pensez pas que le requin soit l'ennemi mortel du matelot?
Outre ces énormes griefs que grossissent encore les circonstances et la
position du pauvre diable qu'ils privent de son diner ou de ses vête-
ments , n'y a-t-i l pas toujours , dans chaque famille , à bord de chaque
bâtiment , quel que funèbre tradition d'ami , de parent eng louti membre
à membre dans l'affreuse gueule de l'animal ? Si lui même , le pauvre
matelot , pâle et souffrant de maladie , se hasarde , par un beau jour de
soleil , à monter sur le pont prendre l'air , et s'amuser , appuy é sur les
bastingages , en regardant passer l'eau bleue le long du navire , ne verra
t-il pas l'affreux requin dont la masse verdâtre est colorée par la trans-
parence de l'eau , s'agiter autour du bâtiment , battre la surface de son
aileron , comme jo yeux d'attendre un corps que lui promet la maladie ?
Il ne quitte pas le navire , il le suit pendant plusieurs jours. Couché
dans son hamac , le pauvre diable , dont le corps lutte avec la souffrance ,
ne peut se débarrasser de cette obsession morale : le requin est là....
toujours là. Et vous croyez qu 'il ne lui doit pas toutes les tortures
imaginables quand la ruse le rend maître de cet ennemi redoutable ,
de cet ennemi qui non-seulement le dépouille , lui matelot mais encore
le convoite lui-même ! C'est une haine de naissance qui se transmet
aux générations , c'est un mandat de sang qu'un des deux paie tôt ou
lard : c'est une vendette éternelle.

Aussi l'émérillon , sorte de croc , instrument ordinaire de la capture
du requin , est-il bien entretenu , poli et effilé , prêt à répondre à l'appel.
Le maître d'équi page en a soin ; son empressement est impossible à
décrire quand on le lui demande. C'est donc fête à bord quand maître
requin s'aventure à rôder dans les eaux d'un navire. Le matelot qui
l'a aperçu prévient subitement ses camarades : " Un requin! un requin! „
Ce cri court dans toutes les parties, du navire comme la nouvelle du
feu qui se déclare dans un hôtel garni. Le maître d'équi page qui
un instant a disparu , remonte sur le pont avec un gros croc en
fer , garni d'une chaîne de plusieurs pieds ; c'est l'émérillon ;
alors tout est en l'air à bord : l'officier qui n 'est plus de quart ,
et qui , jeté dans son hamac , cherche quel ques instans de ce repos
auquel invite si bien la langoureuse température tropicale , le pauvre
officier cherche en vain à dormir , il est forcé de faire comme tout
le monde et de monter se mêler à la partie ; les passagers abandonnent
leur éternelle partie de dames , ou , pour la finir plus vite , se laissent
souffler des coups superbes ; les matelots se préci pitent sur l'arrière
du navire : c'est une petite émeute parisienne. Mais , au milieu de
tout ce monde de curieux , on appelle le cuisinier qui a disparu : ,, Du
lard ! un morceau de lard !,, crie- t on au cuisinier qui , à la première
nouvelle de l'approche du requin , s'est affalé dans sa cambuse , et
le bras plongé dans le baril de viande salée, cherche un morceau
digne d'éveiller l'appétit du monstre. Enfin il remonte ; le lard
s'embroche dans le terrible émérillon ; une corde , dont chaque marin
a reconnu la solidité , se noue à la petite chaîne , et l'app ât lancé
dehors retombe à la mer avec un fracas qui doit éveiller l'attention
du requin. En effet , il s'approche en battant la surface de son aileron
en pointe. Le requin nage vite , les matelots frissonnent d'impatience.

Group és sur le couronnement du navire, officiers , passagers et mate-
telots concentrent leurs regards sur l'animal qui approche et dont la
transparence de l' eau colore d'un vert brillant la masse mouvante.
Le laid , plusieurs fois relevé de l' eau , y retombe avec bruit ; l'ani-
mal gouverne dessus , c'est le moment pal pi tant  de l'affaire. Il en
est à quel ques pieds , il contourne l'appât , il plonge comme pour
le visiter en dessous , il s'en approche encore , et semble le flairer. —
C'est du fameux lard , va! lui crie le cuisinier ; allons , croche dedans !
Le cure-dents y est ! ajoute un matelot qui tient la cord e avec le maître
d'équipage , et s'apprête à donner la secousse nécessaire quand l'ani-
mal mordra. Le requin frotte sur l'app ât l'extrémité de sa tête , puis ,
s'en écartant un peu , il se retourne lentement , et , à demi renversé ,
il ouvre une gueule qui lait pâlir les mousses et les passagers ; le lard ,
l'émérillon , un pied de la chaîne , ont disparu dans la mâchoire de
maitre requin ; les marins donnent au cordage une violente secousse
qui enfonce la pointe du gros hameçon dans l'œsophage du monstre;
il raidit la corde et commence à se débattre.

Maintenant la joie déborde en cris de victoire , en épigrammes vexa-
toires , en insultes honteuses pour l'animal ; la mer se blanchit d'écume

autour de lui , il se débat avec une violence qui attache plus profon-
dément à sa mâchoire l ' instrument dont un lard bien rouge cachait la
présence perfide. Le requin fait des bons atroces , il décrit des cercles
dont la raideur de la corde qui le retient limite le pourtour- tout-à-
coup il plonge avec rap idité , mais le solide cordage l'arrête en le blessant
davantage ; il remonte et se débat encore ; il semble vouloir éprouver
la solidité du lien qui le retient captif à la mort. Mais pourtant les
secousses qu 'il imprime à la corde commencent à être moins violentes ¦
il se retourne parfois à la surface de la mer et roule un çeil agonissant ,
qu'un reflet couleur de sang anime seulement par instans. Les matelots
joyeux contemplent , penchés au dehors , l' affaiblissement des forces
de l'ennemi ; les plaisanteries matelolesques ne manquent pas. Quelle
humiliation pour un requin de dix pieds de long !

Mais ce n'est là que le premier acte du drame : l'animal n'a point
subi toutes les fantaisies outrageantes qu'on lui réserve ; d'abord dix
marins hallent la corde et ['élèvent hors de l'eau ; en se sentant en-
traîner , ses soubresauts recommencent de plus belle ; il se débat et
cherche à s'attacher à la mer dont on le sépare ; sa queue frappe la
surface et lance l'écume jusque sur les curieux : peine inut i le  ! il a
bientôt perdu son point d'appui ; ses convulsions cessent , son corps
se tend sous son propre poids. Parfois un spasme le tord , sa queue bat
l'air , un frisson secoue sa mâchoire , solidement fixée à l'éinérillon :
mais il s'appaise et ses dernières convulsions sont intermitentes comme
ces éclairs qui , un soir d'orage , embrasent l'horizon ; il finit par se
tenir tranquille. Quel ques uns des matelots sont renvoy és à leurs tra-
vaux; le requin doit passer quelque temps ainsi pendu. Un de ses
ennemis de naissance va lui verser un sceau d'eau dans la gueule;
l'animal s'ag ite un peu et tourne son œil menaçant sur le matelot  qui
pâlit , mais c'est là une fanfaronade de requin qui restera désormais
sans effet.

Enfin une heure s'est écoulée.— Il ne bouge p lus ; on lui a passé
autour du corps un nœud coulant qui , en se rétrécissant à mesure
qu 'il approche de la queue , s'est fortement serré aux parties où s'a-
moindrit  l'animal. Ainsi balancé par les extrémités le requin est mis
à bord avec des peines et des précautions infinies. Vous le croyez
mort ?... dès qu 'il est posé sur le pont , il se tord dans de nouvelles
convulsions ; la corde qui tient à sa queue fouette l'air aux secousses
qu 'il se donne encore ; il frappe le pont avec une violence qui briserait
tout  ce qui se tr ouverait  à sa portée ; il verse sur son passage une li gne
de sang noir que sa queue éclabousse en y traînant ; tout le monde
se tient écarté : un seul coup de cette queue briserait un membre. Du
côté de la tête , le danger est moins grand ; la mâchoire s'est accrochée
à un bout de corde qui traînait dans son passage , elle le met en étoupe.
Des marins hardis , des curieux , grimpent sur le plat-bord ; les passa-
gers dans la chaloupe qui domine le pont.

Mais le charpentier du bord a frotte , la pierre sur la hache , il s'avance
vers le groupe qui peu à peu s'est approché et encadre l'animal ; l'im-
portant personnage jette quelques méprisantes plaisanteries au requin
dont les convulsions se sont affaiblies dans ses derniers efforts ; la hache
se lève.... la queue est séparée du tronc. Plus de danger pour les
jambes des curieux ; les passagers descendent de la chaloupe et se ris-
quent sur le théâtre ensanglanté du supplice. Les farceurs s'ar>pioche nt
de la tête et introduisent de loin de petits bouts de bois dans la gueule :
un spasme de la mâchoire les met en fuite. Un vieux matelot qui
s'y connaît enfourche l'animal , et , lui plongeant dans le ventre le long
couteau du cuisinier , fend le pauvre requin depuis le menton jusqu 'au
bas. Les chairs pal pitent : le cuisinier vient demander son lard , pour
renforcer la ration du souper qui bout dans la marmite de l'équi page.

Le moment de plais ir bruyant  que répand parmi l'équi page la cap-
ture du requin est passé , mais c'est maintenant l'heure des petites
j ouissances. Chaque partie de l'anatomie intérieure du monstre est
détachée et montrée aux matelots par le sacrificateur. Les.officiers ont
beau chasser les paresseux , ceux-ci font le tour du navire et reviennent.
La vie du marin est si monotone , qu'il se cramponne à chaque dis-
traction que lui présente le hazard.

Quand on est parvenu à prendre un requin , la plus grande impa-
tience du matelot est de savoir ce que l' animal a mangé. La vérification
en est faite par l' autopsie qu 'on ne manque jama is de prati quer. Celui
des marins qui, les bras nus, les jambes ècanées , s'est chargé de fouiller
les entrailles du monstre , en retire un à un d'abord le cœur , le foie ,
les entrailles , enfi n tous les objets qui depuis vingt-quatre heures ont
été sa pâture. Ce sont ordinairement des débris de dorades , des mor-
ceaux de vieilles toiles , des bouts de cordage jetés dehors par les bàti-
mens aux passages , assez souvent l' animal ne contient  rien du tout.
Nous avons vu , pendant une traversée pour l'Inde , un requin , péché
par nous , qui rapporta ainsi complaisamment à notre vieux docteur
sa casquette de loutre , qu 'une corde , en balan çant , avait lancée de sa
tête à la mer. Elle n'avait fait qu'une bouchée et n'était pas endom-
magée ; l'animal ne s'en était pas servi , le docteur la porte probable-
ment encore. T _

J ULES LECOMTE.

CARACTÈRES EXTÉRIEURS DES BONNES SAN"GSDES.

La sangsue la plus prompte à percer la peau , la plus lente à quit ter
le sang dont elle s'abreuve , la plus apte à se conserver long-temps est
un peu plate : son dos est divisé en trois parties presque égales par 4
li gnes longitudinales; dont % (les latérales) entièrement jaunes , et deux
jaunes aussi mais parsemées de taches noires; la partie inférieure est
gris noirâ t re et marbré. Toute sangsue dépourvue de ces li gnes lon-
gitudinales sur le dos s'attach e avec peine , pompe en petite quantité
et ne se conserve que très peu de temps.

V A R IÉ T É S .


